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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant : 
 

« Tout stage en entreprise fait l’objet d’une indemnisation. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’absence de toute indemnisation oblige le stagiaire de trouver une source de financement. 
Les étudiants, qui ne peuvent compter sur un soutien financier de la part de leur famille, peuvent 
rencontrer des difficultés à leur insertion professionnelle. Celle-ci inclut le remboursement des frais 
occasionnés par le stagiaire (transport, restauration et hébergement) mais également participe à 
l’intégration du jeune à la vie de l’entreprise.  

 

 

 

 

 

 

 

 


